
 

 

 
POLITIQUE DE VOTE recommandée par le Concert MBWS et l’ASAMIS 
 
DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

NUM. INTITULÉ SENS DU 
VOTE 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; POUR 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; POUR 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; CONTRE 

4. Approbation des conventions règlementées et engagements visés aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce ; 

CONTRE 

5. Approbation des informations visées à l’article L. 22-10-9, I du Code de commerce ;  CONTRE 

6. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2024 à Monsieur Aymeric de Beauvillé, Président du Conseil 
d’administration de la Société ; 

CONTRE 

7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2024 à Monsieur Fahd Khadraoui, Directeur Général de la Société ; 

POUR 

8. Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux de la Société ; CONTRE 

9. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Aymeric de Beauvillé ; CONTRE 

10. Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Anna Luc ; CONTRE 

11. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Cyril Cahart ; CONTRE 

12. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Hachem Belghiti ; CONTRE 

13. Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 
Société dans le cadre du dispositif prévu à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ; 

POUR 

14. Pouvoirs à donner en vue des formalités ; POUR 

 
RÉSOLUTION PROPOSÉE PAR PALLISER CAPITAL (UK) LTD 
 

NUM. INTITULÉ SENS DU 
VOTE 

A Mise en place d’un comité ad hoc composé exclusivement d’administrateurs 
indépendants, chargé de l’examen des relations intra-groupes entre Marie 
Brizard Wine & Spirits et les entités affiliées à COFEPP;INTITULÉ 

POUR 

 


